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2. Après l’adoption de la téwlution 721 (1991), j’ai demandé à mon 
R8préSentant pefsonnei, M. Cyrus R. Vance, de se roadre à IIOUV~BU en 
Yougoslavie en mon nom. M. VanC8 a Séjourné en YOugOslaVie du ler au 
9 Sbcembre 1991. Comme lors de deux de ses missions précédentes, lui-même et 
ses collaboret8urs ont voyage à bord d’un avion spécial généreusement mis à 
leur disposition per le Gouvernement suisse. Je voudrais exprimer ici à la 
Suisse ma profonde gratitude pour ce 00~~86~ témoignage de soutien à l’oeuvre 
de l’Organisation. La composition du groupe qui a accompagné M. Vance à cette 
occasion, d8 même qua le progremme de la mission, sont donnés à l’annexe 1. 
Il s’agissait là d8 1~ quatrième mission d8 M. Vanco dans la région depuis 
l’adoption par le Conseil de sécurité de la résolution 713 (1991) du 
25 S8pt6mbr8 1991. Sa première mission s’était dhroulee du 11 au 18 octobre 
et j’en ai rendu compte dans mon rapport du 25 octobre (W23169) au Conseil. 
Sa deuxième mission a couvert la période du 3 au 9 uovembre et j’ai, le 
11 novembre, indiqué de vive voix aux membres du Conseil quels en avaient ité 
les résultats. La troisième mission s'est dérOUlé8 du 17 au 24 nOV8mbr8 et 
j’en ai rendu compte au Conseil de sécurité dans une lettre du 24 novembre au 
Président du Conseil (5123239). C’est pendant cette mission que l’Accord de 
Genève, dont le texte est annexé à cette même lettre, a éké conclu le 
23 novembre 1991. 

3. Le dernier séjour de H. Vance en Yougoslavie avait deux objectifs 
principaux t d’une part. engager les trois parties yougoslaves à l’Accord d8 
Genève du 23 novembre à be conformer intégralement aux obligations qu’elles 
avaient assumées à cette occasion; deuxièmement, poursuivre avec ctws mêmes 
partie6 les négociations que H. Golding, Secrétaire général adjoint, et 
lui-même avaient entamées lors de la mission préc6dtnte afin de d&finir les 
grandes lignes d’un8 opération de maintien de la paix et un plan d’opérations 
qui seraient acceptables pour les parties et que je pourrais recosxnander su 
Conseil de sécurité si les conditions requises pour la miss en place d’une 
opération de maintien de la paix en Yougoslavie était réunies. Une petite 
équipe 6wnée par le Directeur de la Division des opération5 hors Siège s’est 
rendue en Yougoslavie en même temps que la mission de M. Vance, pour y 
procéder à un l xœnen préliminaire de la situation logistique dans le pays. 

1. APPtICATfOR DE L’ACCORD DE GEMEVt Ml 23 ROVMRRR 1991 

4. S’agissant de l’application de l’Accord de Genève, W. Vance s’est surtout 
efforcé, lors de 666 entretiOn6 en YOUgOSlaVie, d’obtenir que la Croatie lève, 
là où elle le maintenait encore. le blocus des caserne6 et installations de 
l’armée nationale yougoslave (JNA) en Croatie et que le personnel, les armes 
et le matériel militaire se trouvant dans ces cauernes et fnstsllations soient 
retirés de cette rdpublique. fi a très vivement engagé toute5 les partie6 à 
observer le cessez-le-feu inconditionnel dont elles itaient convenues à 
Genève. Il s’est en outre beaucoup préoccupé de la situation htssanitaire dans 
le pays et a fnut-nt demandé que l’on fournisse dans les meilleurs délais 
le maximum d’a66i5tance humenitaire, plus particulièrement sux personnes 
déplaoies. 
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5. Après la signature de l'Accord de Gen@ve du 23 novembre, la le&@ du 
blocus iusqu’alots imposé aux casernes et installations de la JNA en Croatie 
et le retrait de Croatie du personnel, des armes et du matériel militaire 
ainsi suustraits au blocus se sont quelque peu accélérés;. Cela ait, le 
processus était encore entouré de bien des difficultés, dont on a eu des 
exemples à la caserne Maréchal Tito à Zagreb et dans d'autres bases et 

installations militaires. notamment dans le port de Split. Ces difficultés 
ont amené M. Vance à demander à son conseiller spécial, 1'Ambassadeur 
Herbert S. Okun, de le précéder à Zagreb pour aider les parties à mener à bien 
lo processus, ce qu'il a fait le 26 aovembre.' Les 29 et 30 AOv8mbr8, 

X'Ambasnadeur Okun a visité les installations soumises au blocus à Split en 
compagnie du Chef de la Mission de vérification de la Communauté europeenne. 
l'tunbassadeur Dirk van Houten. Puis sont venues les graves difficultés du 
3 décembre, lorsqu'il y a eu blocus du centre 2MA.l de maintenance du matériel 
volant de la JNA, situe dans la banlieue de Zagreb. 

6. Vne fois arrivé lui-même en Yougoslavie, M, Vance a été informé à la fois 

par le6 chefs de la JNA et par les autorités croates que les difficultés 
soulevées par le sort des installations et du matériel du centre 2MAJ 
risquaient de faire capoter l'ensembla du prOC8SSUS. Le 6 décembre, 
1'Ambassadeur Okun, qui avait entre-temps rejoint M. Vance à Belgrade, a été 
de nouveau dépêché à Zagreb pour aider E régler les difficultés au centre 
ZMAJ. Au cour6 des 46 heure8 qui ont suivi, il a maintenu le contact avec 
toutes les partie6 intéressées, y compris les responsables du ZMAJ et d'autres 
installations. Grâce aux efforts inlassables de I'Anbassadeur Okun et de 
1'Ambassadeur van Xouten, parmi d'autres, j’ai été informé le 8 décembre que 
les parti86 étaient parvenues à Zagreb à UA accord complet réglant toutes les 
question6 en ourpenr touchant la levée du blocus de toute8 le6 iactallationr 

de 1s JNA en Croatie et l’évacuation de tout le perronaei et de tout le 
matériel en cause de cette atmée. Une reproduction en fac-rinilé du texte de 
1s déclaration c-une du 8 décembre ert jointe au préront rapport (anaexe II). 

E. tr la feu B - - 

7. Les journées qui ont suivi l'Accord de GeAeV8 du 23 novembre 1991 ont 
suscité un regain d'espoir quant à la viabilité du cesses-le-feu décidé à 
cette occasion. Cet espoir était étayé par une certaine accalmie des 
affrontementr. Toutefois, pendant la semaine qui a cocrnencé le 25 AOV666bre. 
plusieurs points de Croatie ont subi des attaques, aotwent des tirs 
d'artillerie. Dans le a&68 temps, coma il est indiqué au paragraphe 6 
ci-dessus, le procassui de levée 4u blocus et de retrait a marqué le par. 
A ce propos, de hauts fonctionnaire6 du Ministère de la défense 0 Belgrade ont 
informé M. Vsmce qu’à leur avis, ces deux événements étaient liés. Pendant 
cette période, H. Vance a continué de préconiser la reprise intégrale et la 
conclusion rapide du procassus de levée du blocus et de retrarit, tout en 

insistant sur la aéces6ft6 d’appliquer pleineawat me iseddiataasent l’accord de 
cusres-le-f*u. Prndaat ce tsatgs, un certain amnbre d’att+ua i l’artill6rfe 

/ . . . 
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et aux roquettes ont n8anmoins été lancées contre certaines parties de la 
Slavonie orientale en République de Croatie, en particulier sur la ville 
d'osijek et ses environs. C'est alors qu'en plus d'une aouvolle attaque 
contre Osijek, il s’est produit presque au même moment, le 6 décembre, une 
attaque à l'ertillerie révoltante dirigée contre la population civile du 
centre historique de Dubrovnik. M. Varice, qui se trouvait à Sarajevo 
lorsqu'il a été informé de ces événements, a immédiatement protost6 auprès du 
Secrétaire f&déral a la défense nationale contre ces actao 6dirur qu'il 
jugeait totalement injustifiés. J’ai moi-même erprfmé le mêime avis dans une 
déclaration renduo publique b New York le même jour. 03 ne sait toujours pes 
très bien si les deux attaques étaient 1iBes. Des engagements armés se sont 
produits par la suite sur le territoire de la République de Croatie, notasuaIent 
en Slavonie occidentale et, de nouveau, en Slavonie orientale. En outre, au 
cours des deux dernières semaines, des 5ourCe8 dignes de foi ont fait état de 
progressions tactiques d'unités militaires régulières de la SNA et de groupes 
armés serbes irréguliers en direction d'osiiek, en violation de l’accord de 
cessez-le-feu inconditionnel. Dans le même temps, les forces croatiennes ont 
quant à elles été accusées par la JNA de nombreUSe8 violations provocatrices 
de l'accord de cessez-le-feu. Quelques-une8 0u moine de ces accusations ne 
sont pas dénué88 de fondement. De l'avis de mon Représentant personnel, 
aucune du8 parties. en particulier les forces irrégulibres, n'a observé 
intégralement l'Accord de cesses-le-feu si9816 à GenèV8. 11 appar&ît en outre 
que les violations du cassez-le-feu par la JNh ont été plus nombreuses et 
certainement plus violentes. 

* C. mtssde f-de- 

8. Les aspect8 htnaanitaires de l'Accord de GOnêV8 sont examinés dans les 
paragraphes 15 à 20 ci-après. 

IX. POSSfbILfTZ D'UNE OPtRATf010 Dt MAXHTZW DE LA PAIX 
EN YCXlGO6LAVft 

9. Cw il est indiqui plus haut, le second objectif de la dorniire mission 
de M. Vence en Yougoslavie était d'exemioer plus l vant la porribilît/ de 
mettre en place dans ce pays une opération de raiation de 1s prix dos 
Nations Unies. 

10. On se rouvieadra, c~llle je l'indiquais dan8 ma lettre du 24 novœnbro 1991 
au Président du Conreil de l icurité (S/t3239), quo pendant 80 précédente 
mission, du 17 au 23 aovmbre 1991. les perticipaatr yougoslave8 à la réunion 
convoquée à Genève 18 23 novmbre 1991 - le Ptirident de la République 68 
Gerbie, Bl. Slohodan Milorevic, le Pri6i&nt de la Uépublique de Crostfo, 
H. ?'ranio Tudjnan et le 6ecrétaire d'ttat i le défense nationala de la 
RépUbliqU8 socialiste fédérative de Yougorlavio, le yinéral Volkjo Aadijevic - 
ont déclaré b H. Vance qu'ils souhaitaient voir le déploiewat d'une telle 
opération dis que po8sfbler d'une maniêre g&jrale, ils avaient bien recueilli 
la corrception snvfra&e pour cett8 opbetion, soa Llllllidat, 8oa orgurfswian ot 
188 1011811 dblib f8SqthBll8S 61183 Serait d+lU+, WMZ8ptiU8 qU8 #. 8M-M 8V8it 

avanc&e & titre pr&limir~aire & Qer&ve. 
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11. Au cours de sa mission la plus récente, à l’occasion des nouvelles 
réunions qu’il a tenues avec les dirigeants précités ainsi qu’avec un certain 
nombre d’autres personnalités, dont le Président de la République de 
Bosnie-Herzégovine, M. Alija Izetbegovic, M. Vance et M. Goulding ont affiné 
et développé l’idée qu’ils avaient avancée à Genève. Leur approche consistait 
essentiellement é concentrer une force de maintien de la paix des 
Nations Unies dans les régions de Croatie où les Serbes constituent la 
majorité ou une forte minorité de la population et où les tensions 
interconununautaires ont abouti récemment à un conflit armé. On espérait qu’en 
s’attaquant ainsi au foyer d’où est parti l’incendie gui a récemment embrasé 
la Yougoslavie, on pourrait éviter une nouvelle extension du sinistre et créer 
les conditions nécessaires au succès de négociations su: un règlement global 
de la crise yougoslave. 

12. C'est sur cette base que des troupes et des contrôleurs de police des 
Netions Unies seraient déployés dans ces régions, qui seraient désignées 
“Zones protégées par les Nations Unies" (ZPNU). Ces zones seraient 
démilitarisées et il serait procédé au retrait ou au démantèlement de toutes 
les forces armées qui s'y trouveraient. Les troupes des Nations Unies 
auraient pour mission de veiller à ce que ces zones restent démilitarisées et 
que le rrainte d'une attaque armée soit épargnée à toutes les personnes y 
résidant. Les contrôleurs de police des Nations Unies seraient chargés de 
veiller à ce que les forces de police locales exercent leurs fonctions sans 
aucune discrimination à l’encontre de i;ersonnes de quelque nationalité que ce 
soit et sans porter atteinte aux droits de l'homme de quiconque. Pendant que 
la Porco des nations Unies serait déployée dans les ZPNtJ, toutes les forces de 
le JNA se trouvant en d’autres endroits de Croatie seraient redéployées à 
l'extérieur de la République. Selon qu'il conviendrait, la Force des 
Nations Unies aiderait aussi les organismes d’aide humanitaire des 
Nations Unie- à réinstaller dans les ZPHIJ toutes les personnes déplacées qui 
le souhaiter& ient . 

13. M. Vonce et H. Goulding ont examiné tous les aspects de cette idée avec 
leurs interlocuteurs. A la ffn de leur missioa, ils ont pu rédiger un 
document de travail décrivant ce concept et présentant un plan d’action qui 
s’était dégagé des discussions et avait largeewnt rencontré l’agrirnent de 
leurs trois principaux interlocuteurs. Le texte de ce document. qui ext 
reproduit en annexe III au présent rapport, a été ctnmtuniqué le 
R décembre 1991 nux Présidents Hilosevic et Tudjman ainsi qu’au général 
Kadijevic. Leur première réaction, dont ils ont fait part à M. Vance avant 
qu’il ne quitte la Yougoslavie. d confirmé qu’ils appuyaient son approche. Il 
est toutefois ressorti clairement des discussfow qu’il a eues avec d’autres 
3.aterlocttteure et de déclarations à la presse qu’au moins un dirigeant dus 
coswunautk serbes de Croatie n’était pas en mesure à ce moment d’accepter 
tous les aspects du concept et du plan opérationnel. 

14. Fuut au long de ses entretiens. M. Vance a clairement précisé à ses 
interlocuteurs qu'il n’avait pas encore décidé s’il allait m’informer que les 
conditkno requisse étaient réunies pour dhployer me opéretion de msrintfen de 
1A patx en Xau~08hwie* Xl â fait savoir que 68 décision coatfauerait de 
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dépendre de l’attitude de6 participant6 yougoslaves à la réunion de Genève du 
23 novembre 1991, qui devaient lui donner la preuve qu’il6 poursuivaient 
sérieusement l’application de tous les aspect6 de l’accord signé à cette 
occasion. Il attendait au66’. que les participant6 lui donnent des garantie6 
formelle6 que tous les inté 066é6 accepteraient le déploiement d’une opération 
selon les modalité6 examinees et qu’il6 donneraient 6 celle-ci toute la 
coopération requise pour qu’elle puisse s’acquitter de son mandat. Pour la 
raison décrite au paragraphe précédent, les garantie6 detMand&36 au Président 
Milosevic revêtaient à cet égard une importance particulière. 

III. ASPECTS HUMANITAIRES DE LA SITUATION EN YOUGOSLAVIE? 

15. La dimension humanitaire du problème yougoslave - sur laquelle je me suis 
étendu assez longuement dan6 mon rapport du 25 octobre (W23169) - a encore 
prie de l’ampleur. Il y a maintenant plus de 500 000 personne6 déplacée6 par 
le conflit et leur nombre s'accroît encore. Les deux tiers sont des femmes et 
de6 enfants. Le6 re66ource6 locale6 pouvant être utilisées pour aider cette 
population s’épuisent rapidement et si largement, plus de la moitié des 
personnes déplacée6 ont pu être hébergée6 par des famille6 hôtes. cette forme 
d'hospitalité approche de ses limites. Les difficulté6 économique6 
croissantes, les pénuries, le prix élevé de certains produits de première 
nécessité et des combustibles et la montée du chômage, pour ne pas parler de 
1. ‘hiver qui coexnence, risquent d’obliger un nombre encore plus grand de 
personnes déplacée6 à se réfugier dans des abris cOlleCtif8. La plupart de6 
personnes déplacées sont restées dans 10s frontière6 de6 six RépUbliqUe 
yougoslaves mais de plus en plus cherchent refuge dans d’autres pays, en 
particulier en Hongrie, où plu6 de 40 000 personne6 ont été accueillies. 

16. A ma demande, !.e Haut Cosxnissaire de6 Nations Unies pour les réfugiés a 
pris en main la coordination de l’assistance humanitaire des organismes des 
Nations Unies aux personnes déplacées à l’intérieur de la Yougcslavie. Le 
3 décembre 1991. il a lanci un appel conjoint pour financer perldant une 
période initiale de six rois les progranes coordonnés du Haut Cmissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (RCR, 16 470 000 dollars), du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance WNICEF, 5 110 000 dollars) et de l’Organisation 
mondiale dc la santé (CMS, 2 720 000 dollars). pour un total de 24,3 millions 
de dollars. Le progranrrre des Nations Unies sera exécuté en coordination 
étroite avec le Comité international de la Croix-Rouge (CICR). L’assistance 
prévue consistera, dans une première étape, à fournir des aliments de base et 
des articles ménagers, das rédicaarants et des équipements médicaux de première 
nécessité, des aliments pour les nourrissons et les enfants, des fournitures 
d6 puériculture et des auxiliaires pidagogiques et 8 donner des soins 
spécialisés aux personnes souffrant de trarnatismea provoqués par la guerre. 
Le HCR assure des secours d’urgence pendant le mois de decembre, en livrant 
des couvertures et des aliments de baser l'exécution du programme décrit dans 
l’appei conjoint coxwwncera le ler janvier 1992. Rien que diverses partie6 de 
la Yougoslavie reçoivent une aide de sources bilatérales, multilatérales et 
privées, la prolongation Qu coafltt et la menace de d&plrc&wstr de population 
ettcvre plus rtants rs&eet in4ispensable une cvntrfbutfvn rapide et 
caassivar %@a &oruCears au progrunaoat d’assfstancs cvvrdenné de~a Piatiorw Uni66. 
Pour sa part, I’UWXCtF et?t pertfculiètsewot actif à Dubrovnik, o& un haut 
fonctPcnnaire du Foa& est pr/sent depuis plusPeur sema4nes. 
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17 . Outre l’assistance matérielle, ii faut veiller à la protection de la 
population déplacée. Des incidents de divers ordre6 sont très préoccupants 1 
détention de personnes déplacées, afflux organisé de personnes deplacées dans 
des zones désertées par la fuite des habitants et pressions exercées sur des 
groupes particuliers pour les obliger à évacuer certains villages ou certaines 
villes. M. Vance 6’est entretenu de ce problème avec ses interlocuteurs, 
notamment avec le Président Milosevfc d’abord le 2 décembre, puis le 
5 décembre. On attend une réponse complète et détailléf à ses questions. 
Deaucoup de personnes déplacées ne peuvent pas jouir de droits acquis tel6 que 
le5 pensions ou autres prestations sociales, ce qui limite leur autonomie et 
impose un fardeau supplémentaire aux autorités locales et à la communauté 
internationale. Dans bien des zones, les chances que les personnes déplacées 
Puissent 6e prévaloir du droit de rentrer chez elles semblent faibles. En 
outre, en raison de la nature même de la guerre. il est très difficile voire 
impvssible dans certaines zones de faite parvenir l’assistance aux victimes 
civiles du conflit. 

1.8 . Le CICR a envoyé 50 délégués qui sont basés à Beigrade, Dubrovnik, 
Ljubliana. Osi!ek (Slavonie), Rijeka, Split et Zagreb. Depuis le milieu 
fl’vctobre 1001. le CICR participe 8 une commission multilatérale de 
négociation qui siège presque tous les jours à Zagreb pour examiner entre 
autres la question de la libération des prisonniers et de la protection de la 
population civile. Le 9 novembre plus de 700 prisonniers ont été libérés 
r;imt~ltanément par les deux parties au conflit à Bosanski Samac 
( Bosnie-Herzégovine), sous le contrôle du CICR. A la suite d’un accord conclu 
h Zagreb le 8 décembre entre le Gouvernement croate et l’Armée fédérale SOUS 
l.es auspices du CICR. 1 600 prisonniers devraient être libérés simultanément 
le 10 décembre 1991. 

19. Sur l’invitation du CICR. des représentants plénipotentiaire6 du Conseil 
exécutif fédéral yougoslave. de la République de Croatie, de la République de 
Serbie et de l’Armée fidérale se sont réunis à Genève les 26 et 
27 novembre 1991 et ont conjointement réaffirmé qu’i?.s acceptaient et avaient 
fermement l’intention d’appliquer les dispositions du droit humanitaire 
international. 

20. Le CICR a d’autres activités en cours en Yougoslavie : visites a qUelqU6 

4 000 Prisonniers. bureau de recherche pour les famille6 dispersées. secours 
aux personnes déplacées, opérations de deux bateaux de secours sur la côte 
Dalmate. aide médicale et. comme il tst indiqué plus haut. promotion du 
respect des principes humanitaires ot de l’emblème de la Croix-Rouge. 

IV. OBSERVATIONS 

%L. Les conditions de la mise en place d’une opération de maintien de la paix 
eu Yvtrcwr;lavie ue sont pas encr)re réunies. Dans sa r4solution 721 (19911, le 
Conseil de sécurité a souligné la position exprimée par M. Vance, à savoir 

'lu ' un* telie opération ne pouvait iitre envisagée sans le strict respect par 
les pnrtiee de l’Accord de Genjbve du 23 novembre 1991. A cet égarcl, il 
hpartn #te noter: que, ei 1s proee66utr de levée du blocus et de retrait de le 
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Croatie des unités de la JNA,qui y étaient jusqu’ici en situation de blocus a 
maintenant été entamé, le cessez-le-feu inconditionnel demeure sans effet. En 
ce qui concerne les aspect6 humanitaires de l’Accord, la situation est exposé8 
aux paragraphes 15 à 20. 

22. Dans les circonstances qui existent aujourd’hui, il est urgent au plus 
haut point que les trois parties yougoslaves qui ont signé l’Accord de Genève 
du 23 novembre 1991 (à savoir le Président de la République de Serbie, 
M. Milosevic, le Président de la République de Croatie, M. Tudjman, et le 
Secrétaire fédéral à la défense nationale de la République socialiste 
fédérative de Yougoslavie) assurent le strict respect des clauses de cet 
accord. Il en est ainsi non seulement du fait même qu’ils ont signé ce 
document, mais aussi parce que cela est essentiel si l’on veut faciliter la 
r8Prise des négociations politiques en vue d’une solution pacifique aux 
problèmes de la Yougoslavie et de ses peuples. 

23. Dans l’avenir immédiat, les parties doivent - comme il a été confirmé 
très récemment dans la Déclaration commune de Zagreb du 8 décembre 1991 - 
mener à bien dans les meilleurs délais le levée du blocus de toutes les 
casernes et installations restantes de la JNA en Croatie et la réinstallation 
à l’extérieur de cette république du personnel et du matériel militaire ayant 
fait l’objet de ce blocus. Les parties doivent également observer, et 
garantir que toutes les autres parties observent, le cessee-le-feu 
inconditionnel décidé d’un conunun accord. Faire d’un véritable cessez-le-feu 
un préalable au déploiement d’une opération de maintien de la paix ne signifie 
pas que des violations dispersées et occasionnelles du cessez-le-feu auraient 
pour effet d’exclure une telle opération, mais cela veut dire qu’avant que je 
puisse reconmnander que le Conseil de sécurité prenne une initiative si 
coûteuse et novatrice, il faudrait disposer de preuves sûres que les 
responsables yougoslaves sont résolus à appliquer les accords qu’ils ont 
signés et qu’ils sont en mesure de le faire. Cn fait, je ne vois aucune 
raison de signer de nouveaux accords de terrez-le-feu dans le présent 
conflit. Ce qu’il faut obtenir est le respect imnédiat et continu des 
engagements déjà contracté6 par les parties. Le Conseil de sécurité pourrait 
peut-être etxanriner les moyens propre8 a garantir le respect de tel6 
engagements. 

24. La pleine application de l’Accord de Genève du 23 novembre 1991 
permettrait d’accélérer l’examen de la question de la mise en place d’une 
opération de maintien de la paix des Nation6 Unies en Yougoslavie. J’estime 
qu’une base solide pour un tel examen est constituée par les grandes lignes de 
l’opération qui sont jointe6 au présent rapport en tant qu’annexe III et qui 
ont rencontré dan6 une très large mesure l’assentiment des parties 8 l’Accord 
de Genbve du 23 novembre 1991. %atre-tempr, mon Repr&ssatant personnel et 
moi-même attendons de recevoir ‘i’assurancs que nous avons sollicitée, en 
particulier de la part du President Milosevic. à savoir que tous les éléments 
actuellement armés apporteraient leur plein appui à une opération de maintien 
da la paix du type de celle qui e6t décrite dans cas grandes lignes. Ch ne 
saurzrit trop fnsfstrr 6ur l’importance de cette coa6fUéretfon. 

/ . . . 
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25. Un véritable cessez-le-feu reposant sur des bases solides ouvrirait en 
outre le voie à deo négociations constructives entre les représentants des 
diverses Républiques. A cet égard, la Conférence sur la Yougoslavie, tenue 
sous la présidence de Lord Carringtoa, jouit du plein appui du Conseil de 
sécur ite, ainsi qu’en témoigne la &solution 713 (1991). La Conférence est 
ajournée depuis le 5 novembre, bien que Lord Carrinyton se soit entretenu 
offfciensement avec les Président6 des six Républiques de la YOugOSlaVie le 
0 décembre afin de faire le point de la situation. La Conférence, on s’en 
flouviendra. s’inspire d’un certain nombre de considérations, dont celles qui 
sont énoncées dans la Déclaration publiée par les 12 Etats membres de la 
Communauté européenne é Rome le P novembre 1991 (5123203). Cette déclaration 
Souligne notamment que “la perspective de la reconnaissance de l’independance 
des Républiques qui le souhaitent peut être envisagée seulement dans le cadre 
cl’ un règlement global”. La Conférence a également, avec l’accord de Ses 
participants, exclu toutes modifications des frontières extérieures ou 
j.ntérieures par le recours à la force. Je suis persuadé que toute dérogation 
nélective et non coordonnée h ces principes porte en germe de très graves 
dangers , non seulement pour les Républiques de la Yougoslavie, mais aussi pour 
tous ses peuples et, de fait, pour le maintien de la paix et de la sécurité 
cleno 1~ région. C’est en ayant ces considérations à l’esprit quel le 
10 décembre 1991. j’ai adressé au Président en exercice du Conseil des 
ministres de la Conmwnauté européenne, M. van den Broek, Ministre des affaires 
htrangères du Royaume des Pays-Bas, une lettre dont le texte est reproduit é 
l’auuexe IV du présent rapport. 

X6. 11 ne fait guère de doute que les peuples et les Républiques de la 
Yougoslavie continueront pendant très longtampa encore de subir les 
conséquences préjudiciables du conflit, même s’il doit être mis fin rapidement 
aux hostilités. Même dans ce cas. l’effet du conflit sur l’économie et les 
relations futures du pays avec ses partenaires comnerciaux traditionnels sera 
de longue durée. Ses conséquences seront, il va sbAs dire, fortement 
emplifiées par la poursuite des combats. 

27. La cituatioa générale eA Yougoslavie continue de se détériorer. En 
Particulier, la crire qui Sévit dans le dO8taiA8 hUiBaAitafr0 va eA 
s ’ aggravant. A cet égard. je lance UA appel pre8raAt aux gouvernements pour 
qu’ils répondent positivement à l’appel qui a été lancé eA IAOA nom par le 
Haut Commissaire pour le6 réfugiés en vu8 de l’exécution du progremne 
humanitaire commun coordoAAé par le Haut Comeirsariat. Il est pOSSible de 
mettre un terme au présent conflit et aux rouffrancer qu’il entraîne ri les 
principaux dirigeanta politique8 et militaires du pays ront snîmks d’un8 
volante politique suffisante. La coemnurraut~ interastioaale, qui a 8ijL pris 
4es mbsur85 pour faire face à de nombreuses crises dans d’autres pay8, est, 
j’en swin persuadé, prête à venir en aide aux peuples yougoslaves si le6 
conditions décrites dans Ie présent rapport sont &Unies. Je formule l’espoir 
le plus eincèrs que les autorités politiques et militaires yougoslaves 
Safsfront la possibilit& qu’offre utf te2 kat d’eeprit. 
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an. Mon Représentant personnel et moi-même demeurerons activement saisis c\e 
la question et. avec sa collaboration la plus émiuer&e, je tientirei le Conseil 
de sécurité informé de l’évolution de la situation, et lui ferai savoir en 
particulier si le cessez-le-feu inconditionnel envisagé à C?&&e le 
23 novembre 1991 est en passe de devenir une réalité. 

/ . . . 
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(let au 9 décembre 1991) 

, ’ A. -del- 

1. La Mission était dirigée par le Représentant spdcial du Secrétaire 
géuéral, t-4. Cyxus R. Vame, qui était accompagné de I 

M. Merrack Goulding, 
Secrétaire général adjoint sur affaires politiques spéciales 

L’Ambassadeur Herbert S. Okun, 
Conseiller spécial du Représentant spécial 

M. J. P. Uavsnagh, 
Administrateur hors classe au Cabinet du Secrétaire génital 

Le colonel H. Purola, 
Conseiller militaire adjoint du Secrétaire ginéral 

M. H. Heitmann, 
Spécialiste des quettions politiques au Bureau 
de la recherche et de la collecte d’information8 

2. Les fonctionnaires du Secrétariat de 1’Organiratioa des Nation8 Unies 
participant a la mirrion étaient : CL*e Surao Dicey, Assistante pour 188 
scienceo sociale@; H. Robert Balrer, fonctionnaire cher& 80s opirations; et 
Ml. ttnerto Triana et John Linehan, fonctionnaires chargb der cœunicattonr. 

10 heures Entretien avec 1e gér&rl V. Radfjwic, #finiatre fidéral 
de la défense nationale de la Ripublique fédirative 
socialiste de Yougoslavie 

Ufdf tntretien avec M. S. #4iîorevîc, Prdrtbcnt de la 
Répr>blique de Serbie 

17 heures tntretien avec M. R. Karadric. Ptitideat du parti 
démocratique esrbe Qe la Boraie-ti4rscigovine 
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Réunion d’information avec le commandant du Corps (JNA) 
de NOV~ Sad, le général B. Andpije, à son quartier 
général de Dalj 

12 h 30 Visite d’0sijek et réunion d’information avec le maire 
de la ville, M. 2. Kramaric, et tour de la ville 

15 11 45 Nouvelle réunion avec des ofriciers de la JNA & Dalj 

I, heures Entretien avec le genéral V. Kadijevic 

15 h 40 Entretien avec M. F. Tudjman, Président de la République 
de Croatie 

x7 11 15 Entretien avec M. H. Kacic, Président de la Commission 
des affaires étrangères du Parlement 

18 h 25 Entretien avec M. M. Cranic, Vice-Président de la 
Republique de Croatie 

19 h 15 Entretien avec 1’Ambassadeur Dirk Jan van Houten, chef 
de la Mission de vérification de la Comnuanuté européenne 

21 heures Entretien avec M. F. Grequric, Premier Ministre de la 
République de Croatie 

15 heures tntretien avec le Prérident Milorevic 

16 h 50 Entretien avec le génital V. Kadijevic 

18 heures (H. Goulding s’est entretenu avec EPJ. Babfc et iiadjic, 
dirigeants serbes de Krsjina et de la Slavonie 
orientale. respectfveinent~ 

1.8 h 10 Entretien avec M. A. Markovic, Premier Ministre rjdéral 

1.0 heures Entretien avec H. A. Ieetbeqovic, Prdrideat de 
République de la Bosnie-Herzégovine 

11 h 15 Eatrstha avec M. 8. Kljuic, Prérfdent du parti croate 
Q&u.vcratique de la Susaitf-&sre+c+vfns 

/  0.. 
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11 h 55 Réunion simultanée avec MM. Karadjic et Kljuic, et avec 
M. R. Mahmutcehadic, Président du parti de l’action 
démocratique de la Bosnie-Hersegovine 

13 heure6 Entretien avec le Président Izetbegovic 

RG heures 
environ 

Entretien avec l’knbassadeur d’Autriche, M. Siegel 

17 heures 
environ 

Entretien avec 1’Asnbesssdeur d’Allemagne, M. Eiff 

1% heures 
environ 

Entretien avec M. M. Mèndiluce, Coordonnateur du HCR 
pour la Yougoslavie 

19 heures Entratiûo avec le Président Milosevic 

. 
di 7 -91 B 

10 heures Entretien avec M. K. Gligorov, Président de la Macédoine 

17 11 15 Entretien avec le Président Milosevic 

1% h 30 Entretien avec le général v. Kadijevic 

1.4 heures Entretien avec M. B. Loncar, Ministre fidéral des 
affaires étrangères Par intérim 

Préparation du rapport au Secritaire qinéral 

#!An* t C- indiqui dan8 le corps du prirent rapport, l'lubarradeur 
Herbert S. Otun, Coa8eiller rpkial du lteprérentaat rpéçial, a conracré 
la piriode du 6 au 8 décembre è dmr négociationr, mede i Zagreb, avec 
toute8 108 p8rti.8 COnCerDéO8 6 propor de la lOV/e dU blocu8 dm tOUta 

les inrtsllationr de la Jl@A encore a88iigie en Croatie. 

/ . . . 
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Nous sousaignés, plénipotentiaires de nos parties respectives, réunis ce 
jour, dimanche 8 décembre 1991, à Zagreb, après en avoir dûment délibéré, 
sommes parvenus à un accord sur toutes les questions en suspens, accord à 
appliquer avec effet immédiat 4 

1 

2. 

3. 

4. 

. Caserne de Dugo §elo : 

- Achèvement du déminage; 

- ;vacuation de la garnison. les moyens de transport voulus pouvant 
être mis en 09uvre à cette fin. 

Formule de partage des moyens et du matériel dont dispose le Centre 
ZMAJ de maintenance du matériel volant, qui permettra d’évacuer de ce 
centre, ainsi que de le base aérienne de Pleso, les militaires et le 
matériel convenu. Les aéronefs de combat qui se trouvent actuellement 
sut la base, aux fins de maintenance ou pour d’autres raisons, seront 
libres de la quitter. Les moyens voulus de transport aérien pourront 
être mis en oeuvre pour compléter l’évacuation. 

Formule de partsge du matériel restant au Centre de formation 
technique Ivan Cosnjak, qui permettra d’évacuer inwnédiatement ce 
matériel. 

Evacuation de l’hôpital militeire, qui sera rœda aux autcrités 
croates pour le traitement de tous les malades. 

Les parties notent rusai qu’en plus at6 srrangœnents déjà conclus en vue 
de l’évacuation de Sibenik et Pule. les errangsmeats concernent Split sont en 
bonne voit. Elles notent de môme que les arrengœssnts concernant le déminage 
de le caserne Maréchal Tito sont eux aussi en bonne voit. 

Avec la conclusion de cet accord. las parties considèrent qu’elles ont 
réglé toutes les questions an suspens touchent la levés du blocus de 
l’cnsemblt des installations de l’atit netionale yougoslave (JNA) en Croatie 
et l’&.wzuetioo de tout le perrsonnel et de tout le metiriei en cawe de cette 
armée, conformément à l’Accord &e La Baye du f8 octobre 1991, à l’Accord de 
Genève du Z> novembre 1991 et ir l’Accord d’epplication conclu à Zttgreb du 
22 novembre 1991. 

/ . . . 
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Les deux parties tiennent à rendre hommage à 1’Amhassadeur Dirk Jan 
van Houtan et à l’An\bassedeur Herbert S. Okun, sans le concours desquels le 
présent accord u’aureit pu être mené à bonna fin. 

Pour la République de Croatie Pour 1’ armée yougoslave 

(Si&) Mate GRAHIC (Si$& Le gén6ral Andrijo RASETA 

En présence de 

(M) Dirk Jan VAN WUTEN, Ambassadeur (w) Herbert S. Okun, Ambassadeur 

/ . . . 
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Bre/D&@&re 1991 

1. Une opération de maintien de la paix des Nations Unies en Yougoslavie 
serait une opération provisoire mGnée pour créer les conditions de paix et de 
sécurite qu’exigu la négociation d'un règlement d’ensemble de la crise 
yougoslave. Elle ne préjugerait en rien l’issue de cette négociation. 

2. L’opération serait décidoe par le Conseil de sécurité des Nations Unies, 
agissant. sur la recommandation du Secrétaire général. Avant de faire cette 
recommandation, le Secrétaire général aurait à s’assurer que toutes les 
partie8 intéressées se conEorment strictement et de façon suivie aux 
arrangements convenu8 & Genève le 23 novembre 1?91, y compris le cessez-le-feu 
inconditionnel . Il faudrait aussi que le Secrétaire général obtienne, par 
l’entremise de son Représentant personnel, l’assurance formelle que toutes les 
psrtfes yougoslaves intéressée8 acceptent les grandes lignes qu’il se 
proposerait de recvnunander au Conseil de sécurité et qu’elle8 fourniraient 
toute l’assistance et la coopération nécessaires pour que l'opération de 
maintien de la paix puisse ce dérouler dans de bonnes conditions. 

3. Le personnel militaire et le personnel de police nécessaires à l'opération 
seraient fournis volontairement, sur demande du Secrétaire général, par les 
gouvernements d'ttats Membre8 des Nations Unies. Lesdits Etats seraient 
agréés par le Conseil de sécurité, sur reconmaadation du Secrétaire génér61 
faite après consultation dss parties yougoslwes. 

4. Tous le8 nwmbres de l'opération de maintien de la paix seraient placés 
sous le commandement opérationnel du Secrétaire général et il leur serait 
interdit de recevoir des ordres opérationnels de leur8 autorités nationales. 
11 leur incomberait de 62 montrer absolument impartiaux vis-à-vis des diVGrSG8 
psrtiee au conflit. Ceux d'entre eux qui seraient armés auraieat pour 
cousigne permanente dG recourir le moins pOS8iblG à la force, et de ne le 
Leire en principe qu'en état de légitime défense. 

r; _ . Le Conseil de sécurité, selon son usage, mettrait probablement l'ophation 
en place pour use période initiale de six mois. Sous réserva de l'accord du 
Conseil, l'ophration resterait présente en Yougoslavie jusqu'à la conclusion 
d'un réglement négocié du conflit. Le Secrétaire général présenterait 
régulièreMent - en priacipa toue les sir mois - dis rapports au Conseil de 
sécurité. fi fereit figurer dons ces rapports ses recouswMattoor sur la 
prorogatfoa du mandat da l'opkation. 
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G. L’operation serait financée collectivement par les Etats Membres des 
Nations Unies. Cela dit. on attendrait des diverses autorités yougoslaves 
qu’elles mettent gratuitement à la disposition des Nations Unies le maximum de 
logements et autres installations et services, ainsi que de produits 
- produits alimentaires et carburants par exemple - nécessaires à 
1. ‘opération. Xl leur serait également demandé de conclure avec l’organisation 
des Nations Unies des accords sur les priviléges. immunités et Eacilités 
nécessaires à l’opération et à ses membres pour l’exercice de leurs fonctions. 
notamment une entière liberté de déplacement et de communication. 

evt de ti 

7. Les troupes des Nations Unies et les contrôleurs de la police seraient 
déployés dans certaines zones de Croatie, appelées “zones protégées par les 
Nations Unies”. Ces zones seraient démilitarisées: toutes les forces armées 
s’y trouvant seraient soit retirées soit dissoutes. Les troupes des 
Nations Unies auraient pour mission d Q veiller à ce que les zones restent 
‘lémilitarisées et è ce que toutes les personnes y résidant Vivent sans avoir à 
craindre d’attaque armée. Les ccntrôleurs de police des Nations Unies 
auraient pour missiou de veiller 9 ca que les forces de police locales 
s’acquittent de J.eur tâche sûas discrimination à l’encontre d’aucune 
wt.iotialité et sans porter atteint e aux droits de l’honn\e de qui que ce soit. 
A mesure que la Force des Nations Unies assumerait ses responsabilités dans 
les zones protégées par tes Nations Unies (ZPNtJ), toutes 18s forces de la JNA 
diploy6es dans d’autres ri9ions d8 Croatie seraient retirées de cette 
république. La Force des Nations Unies aurait aussi pour mission d’aider, en 

cas de besoin. les organismes humanitaires d8S Nations Unies à riwIener dans 
leurs foyers, à 1’ intérieur des ZPNU, toutes les p0rSOnnf?b dhplacées qui le 
demanderaient. 

86 par les NS 

CI. Seraient déclarées ZPNJJ les zon88 de Croatie ou le Secrét8ire général 
jugerait que d8S arrangements spéciaux s’imposent pendant une période de 
trausition pour garantir 18 respect d’un cessez-le-f8u durable. Il s’agirait 
t-le zones où les Serbes constituent la majorité ou une importante minorité de 
?a population et o<? les tensions entre connunautés ont récemnent dégénéré en 
r:onf lits armés. Conune il e déjà été dit. les arran9emeats spéciaux concernant 
*:es 20110s seraient de nature provisoire 8t ne préjugeraient en rien l’icsue 
rler: ri49ociations politiques on WJF d’un règ18menc. d’ensemble de ?a crise 
yowv?s J.ava . 

‘1 . J.1 Y aurait trois ZPPU : Slavonie orientale, Slavonie occidentale et 
Krejine. Elles comprendraient les w ou parties d’nrrstfns ci-après : 

S lwnnie or ientals : Bolf Xanastir 
Les parties de l’w d’Osijek situées à l’est 

de la vifle &a% d’osijek 
Vukvvar 
f=%rt%ins vfltagec de 1’8xtr&se est de l’m do 

Vinkovci 

/ . . . 



Slavonie occidentale : .Gru.bisno Polje 
Deruvar 
Fakrac 
Les parties occidentales de l’w de 

Nova Gradiskn 
Los parties Orientales de 1 ‘@ur de Movska 

Krajiae Kostajnica 

Fetrinja 
Dvo r 
Glina 

Vrgin Most 

Vojnic 
Slunj 
Titove Korenica 
Don j i Lapac 
Gracac 
Obrovac 
Benkovac 
Knin 

Avant que ne conunence le déploiement de la Force des Nations Unies, un 
détachement précurseur de la Force déciderait de la délimination exacte des 
ZPNU, après consultation des dirigeants locaux. 

t et fo&&pns de la Force w 

10. Il incomberait conjointement aux unités d’infanterie de la Force des 
Nations Unies et à ses contrôleurs de la police civile d’assurer la protection 
des habitants des sones protégées par les Nations Unies (ZPNV). L’infanterie 
s’assurerait que les ZFW demeurent démilitarisées, et les contrôleurs de la 
police civile veilleraient a ce que la police locale s’acquitte de ses tâches 
sans dfFcriminstion vis-à-vis d’une nationalité quelconque et dans le respect 
intégral des droit6 de l’hcsmne de tous les résidents des ZFNU. 

11. Les unité6 d’infanterie seraient déployée6 sur tout le ttrrftoire des 
ZFNU. Elles seraient dotées d’armes légères maio feraient appel à des 
véhicules blindés de transport de troupes et à des hélicoptères. Ce!s unités 

contrôleraient l’actes aux ZFtW en créant des postes de contrôle sur toutos 

les routes et les principale6 voies d’accès à. ces routes ainsi qu’au= points 
de ivnctivn importants. A ces postes de contrôle, elles stopperaient et. le 
ces échéant, fouilleraient les vihicules et les particuliers pour s’assuret 
qu’aucune formation militaire ni.aucun groupe wmé tw pénètre sur le 
“etrituire des ZPNV et que n’y soient pas acheminés des arsms, des munitions. 
des explosifs ou autre matériel militaire. Ces usités procéderaient b de 
nombreuses patrouille6 à l’intérieur des ZPW à pied, au swyen de vihicules et 
par héIicopt&re. Elles seraient ogalemeot chargées d’enqu&sr sur toute6 

Plainte# qui laur seraient e?resstbs concernant des violations du statut 
dtkifitarisé des ZPHU. Rmta violation confffa&s ferait l’objet de 
dPscuooi~no wec 14s parfA ayant cmfs f’infractian et eer~ft, CIO cas de 

/ .*. 
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besoin, notifiée par le Secrétaire général au Conseil de sécurité. Au cas où 
de graves tensions surviendraient entre diverses nationalités sur le 
territcire d’une ZPNU, la Force des Nations Unies s’interposerait entre 16s 
deux parties afin de prévenir des hostilités. 

12. Les contrôleurs de la police civile seraient également déployés sur tout 
le territoire des ZPNU. Ils ne seraient pas armés. Ils ne seraient pas 
responsables du maintien de l’ordre public mais superviseraient étroitement 
les activités des forces de la police locale. A cette fin, ils partageraient 
les hocaux du siège de la police dans chaque région et opstina et 
accompagneraient les agents de Sa police locale dans leurs patrouilles et dans 
l’accomplissement de leurs autres tâches. Ils seraient chargés d’enquêter sur 
toutes Plaintes portant sur des cas de discrimination ou d’autres violations 
des droite de l’homme et rendraient compte au Chef de la Force des 
Nations Unies de tout cas confirmé de discrimination ou de violation. Il 
faudrait qu’ils aient accès librement et immédiatement à tous les locaw et 
installations des forces de la police locale ou placés sous leur contrôle. 

13. La Force des Nations Unies comporterait également un groupe 
d’observateurs militaires. Ces derniers ne seraient pas armés. conformément à 
la pratique habituelle des Nations Unies. Ils seraient tout d’abord déployés 
sur le territoire des ZPIW afin de vérifier la démilitarisation de ces zones. 
L)ès que Sa démilitarisation aurait été effectuée, les observateurs militaires 
seraient transférés dans des parties du territoire de la Bosnie-Herzégovine 
attenant à la Croatie. Leurs tâches consisteraient 8 procéder à de nombreuses 
patrouilles, à assurer la liaison avec les autorités locales et à prévenir le 
Chef de la Force des Pations Unies en cas de tension intercomnunautaire qui 
menacerait de troubler la paix et la tranquillité instaurées par la Force sur 
10 territoire des ZPNU. Xls offriraient leurs bons offices afin d’aider à 
résoudre les difficultés surgissant sur place et de mener des enquêtes sur les 
allégations de tension ou d’agression iatercosxwaautaire. Les emplacements 
exacts a partir desquels les observateurs militaires mèneraient leurs 
oyérations seraient décidés par l’équipe avancée de la Force des 
Nations Unies, après consultation des autorités locales. Un petit détachement 
d’observateurs militaires serait également mis ea place à Dubrovaik. 

14. Le personnel militaire et le personnel de police de la Porcs des 
Nations Unies arriveraient en Yougoslavie aussitôt que possible après la 
décision du Conseil de sécurite de créer la Force. Les membres de ce 
personnel seraient déployis simultanément dans les trois ZPNU. La 
responsabilité progreasivo assumée par la Force en ce qui concerne la 
Protection de ces zones serait synchronisée avec le processus de 
démilitarisation. A cette fin. une coordination étroite devrait s’instaurer 
RVCC les conmandants des fnrces’ actuellement déployées dans chacune des ZPNU 
et des calendriers d’opérations seraient arrêtés d’un comun accord de manière 
a lier le déploiement de la Force des Nations Unies avec la démilitarisation 
de chaque zone. 

/ .*. 
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15, Compte tenu des calendriers d’opérations ainsi arrêtés, la 
demilitarisation des ZPNU interviendrait aussi rapidement que possible de la 
manière suivante : 

a) Toutes leG unités et le personnel de l’armée nationale yougoslave 
(JNA) et de la Garde nationale croate, ainsi que les unités et le personnel de 
défense territoriale n’étaut pas baSéG sur le territoire des ZPNU, seraient 
retirés de ces zones: 

b) L'ensemble des unités et du personnel de défense territoriale basés 
Gur le territoire des ZPNU serait dissous et démobilisé, c'est-à-dire que les 
structures de commandement de ces unités seraient provisoirement dissoutes. 
Par démobilisation, on entend quo le personnel en question cesserait de porter 
un uniforme quelconque ou de porter des armes, ce qui n'empêcherait qu'il 
puisse continuer d'êtrs payé par les autorités locales: 

cl Les armes des unité6 et du personnel de défense territoriale basé 
sur le territoire des ZPM1 seraient transférée6 aux unités de la JNA ou de la 
Ciarde nationale croate, selon le cas. avant le retrait de ce6 unité6 du 
territoire des ZPNW. Ou bien encore, ces armes pourraient être remises à la 
Force des Nations Unies. qui en assurerait la bonne garde durant la période 
intérimaire, si les unités intéress6es préféraient cette formulet 

d) Toutes les unités et tous les éléments faisant partie des forces 
paramilitaires, irrégulières ou volontaire6 seraient soit retirés du 
territoire de6 ZPNU. soit. s'ils y résidaient, dissous et démobilisés. 

16. Il incomberait à chaque uriité, avant son retrait ou sa dissolution, de 
procéder à l'enlèvement de toutes mines qu'elle y aurait posées lorsqu'elle 
etait déployée sur le territoire des ZPNV. 

17. L’exécution des dirpositions énoncée5 plus haut concernant la 
démilitarisation des ZPW serait vérifiée par la ?orce des Nations Unies. 

18. A mesure que la Force des Nations Unies assumerait ses fonctions de 
protection sur le territoire de8 ZP'MJ. toutes uaith de la JMb déployée6 
ailleurs en Croatie seraient réin5tallée6 dans des emplac8ments situ à 
l'extérieur de cette république. Un calendrier de réinstallation rerait 
arrêté d’un co6xrtun accord entre le Chef de la Force des k?ationo Unie6 et le 
Ministre fédéral de la défense nationale de la République fédhetive 
socialiste de Yougoslavie. Toutes leo unités territoriales. paramilitaires, 
irrégulières et volontsires serbes (autres qua coller qui auraient été 
dissoutes et dé6wbfli56es sur le territoir5 des ZPHt.7) sa! retireraiant de 6&ae 
Be ta Crortis. Css ratraite seraient virifib par le5 ob55rvateur5 militaires 
ds fe Fores Beo latiom bise. 

/ . . . 
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19. Le maintien de l'ordre dans les zones protégées par les Nations UnieS 
(ZPNU) incomberait aux forces de police locale5 qui seraient équipées 
uniquemsnt d ’ armes de défense. Chacune de ces forces serait constituée de 
résidents de la zone concernée, dans des proportions reflétant la composition 
par nationalité de la population qui y vivait avant les récentes hostilités. 
Ces forces relèveraient des conseils aostfne existant actuellement dans les 
zones. Les services de police régionaux seraient maintenus, a condition que 
leur structure soit compatible avec le principe régissant la composition par 
nationalité des forces de police locales, qu'on vient de mentionner. 

, 
leur fsrer des.petsannes &g&&.fi 

20. Conformément aux principes internationaux établis, l'Organisation des 
Nations Unies a pour politique de faciliter le retour dans leur foyer de 
toutes les personnes déplacées récemnent par les hostilités qui souhaiteraient 
rentrer ches elles. Les chefs de kils dans ce domaine sont les OrganiSme6 
d’aide humanitaire des Nations Unies. Si une force des Natioas Vnieo était 
créée en Yougoslavie, elle fournirait tout l'appui voulu pour cette o*ration 
dans leo ZPNV. Les policiers de contrôle des Nations Unies auraient un rôle 
particulièrement important à jouer à cet égard. 

21. Dans l’hypothèse où une force de maintien de la pair serait déploy6e pour 
assumer les fonctions m5ntionnées ci-de68u8, elle serait cœaaand(e par un chef 
de mission civil qui recevrait 505 instructions du Secrétaire g(akal de 1'CUV 
et lui rendrait compte. Co6w on l'a indiqué plu8 haut, le Sectétdre ginéral 
ferait lui-môme réguliirœnent rapport au Cooreil de récurith, auquel il 
demanderait de6 directive8 ri la force rencontrait der difficulth danr 
l'exécution de son mandat. Le chef de la rirrion aurait #OUI oon éutorit/ 10 
commandant de la force, qui aurait 15 rang de ghiral de divirioo et 
conmanderait le6 éléments militaires, et le Directeur giairal de 18 police, 
qui aurait sous 6e6 ordre6 le6 contrôleur8 de la police civile. k quutier 
général de la force rerait installé à Eanja Lu&e. avec de8 antennes i Delgrade 
et à Zagreb. 

22. Pour mener à bien les taches mentionnées plu6 haut, la force devrait 
comprendre une dizaine de bataillons d'infanterie, une centaine d'obrervateurr 
militaire6 et quelque 500 contrôleur8 de police, ainsi que bu perSO- civil 
et militaire d'appui. tn tout, cela repr&renterait un pw plu5 de 
1.0 000 personnes. 

/ . . . 
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Je tiens e voub faire part des préoccupations que m’inspire la situation 
en Yougoslevie. 

Lt rapport que je viens de recevoir de mon Représentent perfàonnel, 
M. Cyrus R. Vence. qui est rentré hier soir de se quatrième mission en 
YOUCJ@SbVi8. n’a fait qu’aviver mes inquiétudes, de marne que l’issue de le 
réunion officieuse qui a eu lieu hier entre les présidents des six républiques 
yougoslaves, & l'instigation de lord CerringtOn, qui 186, a invités e Le Heys 
en se qualité de Président de la Conference sur la Yougoslavie. 

J’ei l’intention de rendre compte très prochainement au Conseil de 
sécurité du résultat de le mission de M. Vence. La mise en place éventuelle 
d’une opération de maintien de le paix des Nations Unies continue de soulever 
des difficultés du fait que l’Accord de Genève du 23 novembre n’est pas 
pleinement respecté. M. Vance a néenmoins remis aux principales parties 
intéresaées un document décrivent le forme que pourrait prendre une telle 
mission et le plan d’opérations envisagé. Ce document a éth générdement bien 
accueilli. 

Dans le rapport qu’il m’a remis aujourd’hui, M. Vence s’étend longuement 
sur les appréhensions que suscitent le possibilité d’une reconnaissance 
prématurée de l’indépendance de certaines des républiques yougoslaves et les 
répercussions qu’aurait une telle démarche sur les autres républiques. Parmi 
les nmbrtUSt6 personnalités politique8 et militaire8 qui, le remeine 
dernière. ont tenu à faire part à M. Vance de l’angoisse qu’elles éprouvent S 
cette perrpective. il se trouvait dev dirigeant8 de la Bosnie-Hertigoviae et 
de la Macédoine. W. Vance a entendu plur d’un de se# interlocuteurs de haut 
rang perler de cette éventualité c-e d’une “bombe è retardement” dont ils 
craignent i’erplorion. 

Compte tenu de ce6 inquiétudes, il me semble que ler Douze ont eu raison 
de réaffirmer, lors de la réunion ministérielle extraordinaire consacrée à la 
coopération politique européenne qui s’est tenue à Rame le 8 novembre, que le 
possibilité de reconnaître l’indépendance des républiques qui y aspirent “ne 
peut &re env!s&g6e que dans le cadre d’u 1 rkglemeut global.. :‘. Comme chacun 
le sait, c’ert à ce r/glement global que s’efforce de parvenir le Conférence 
sur la Pougoslavie, sous la présidence de lord Carriagton. 

Soyons clairs f je ne remets nullement en question le principe de 
l’autodétermination, qui est conuacré par le Charte des Nations Unies. Cale 
&tent, je rebbute au piur but peint qu’uue reeomw.~8s~cs pr&matutée et 
4sélsstive n’é~argirre le coaflPt actuel et ne 8erve de clhtn8teur ir ~4s 
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eituatS.on ewp1osive, en particulier e1[1 Bosnie-Herzégovine et en Macédoine. En 
fait. v’est toute la région des Balkans qui risque d’en pâtir. J'estime dorrc 
qu’il fuut éviter do prendre des mesures qui ne sersient pas coordonrPées. 

Etant don& la responsabilité particulière qui incombe à 1’CNlJ dans le 
maintien de la Paix et de la siwurité fateraatio~ales, je vous serais obligé 
de biea vouloir faire part de ~86 pr6occupations a vos homologues de la 
Communauté eurupéenue. 

(sjJ$& Javiar PEEtEZ DE CUEUAR 
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